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L’Espace d’Information et d’Accompagnement des 
victimes du terrorisme et d’accidents collectifs : EIA de 
Paris  
 
 

Rappel historique de la création de l’EIA  
 
Suite aux attentats du 13 novembre 2015, le 24 novembre 2015, le comité de suivi animé 
par la garde des sceaux valide la création d’un espace d’accueil des victimes du terrorisme 
et PAV est désigné comme opérateur. Le 1er décembre 2015, le Mairie de Paris met à 
disposition des locaux à « l’espace Morland » pour organiser ce qui deviendra l’espace 
d’information et d’accompagnement des victimes des attentats. L’EIA de Paris est créé 
officiellement le 4 décembre 2015. Il a pour vocation d’accueillir les victimes 
parisiennes des attentats survenus à Paris ou impliquant des parisiens.  
 
D’emblée, le dispositif d’accueil s’est organisé en lien avec les différents partenaires : 
l’INAVEM (aujourd’hui France Victimes), le SADJAV, la FENVAC, le FGTI, le Barreau, la 
Mairie de Paris. Des référents ont été désignés par les différentes institutions pour 
répondre aux besoins des victimes. 
 
Un espace qui répond à l’ensemble des besoins des victimes : 
 
Ainsi, la philosophie qui préside à la création de ces EIA est celle du « guichet unique ». 
C’est-à-dire que les victimes ne se déplacent pas auprès des différentes institutions, mais 
que les acteurs organisent des permanences à l’EIA de façon à faciliter leurs démarches. 
Un juriste de l’association (le référent terrorisme) est le pivot entre les victimes et 
l’ensemble des partenaires. Une vingtaine d’institutions sont impliquées à Paris :  Barreau, 
FGTI, services sociaux de la Ville de Paris, Chambre des notaires, CPAM, Office National 
des anciens Combattants, services de santé, pôle emploi, assurances, associations de 
victimes… (liste en annexe 4). Lors de la survenance de nouveaux attentats, des 
permanences spécialisées sont organisées. Le Barreau et le FGTI sont sur place dès le 
lendemain de la commission des faits. Certains partenaires préfèrent désigner un référent 
interne qui sera l’interlocuteur du référent terrorisme de l’EIA (mais ce référent interne 
ne se déplacera à l’EIA qu’en fonction de besoins spécifiques). 
 
Les modalités de contact des victimes 
 
Lors de la survenance d’un attentat à Paris ou concernant des parisiens, la liste partagée, 
est communiquée à l’association animatrice de l’EIA par le Parquet. Les salariés de l’EIA 
prennent alors contact avec chaque victime listée pour lui apporter l’information 
adéquate, lui proposer une prise en charge pluridisciplinaire à l’EIA, ou l’orienter auprès 
des différents partenaires en fonction de ses besoins: information sur les droits, aide et 
accompagnement dans les démarches, recherche d’un logement, soutien psychologique 
ou soins psychiatriques et médicaux, prise en charge par la sécurité sociale, 
indemnisation, frais d’obsèques (FGTI), recherche d’un avocat spécialisé notamment. 
 
Lorsqu’une victime est blessée, immobilisée à son domicile ou hospitalisée, la juriste peut 
se déplacer pour une première identification des besoins et un suivi si besoin. A ce titre, 
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suite à l’attentat survenu à Opéra le 12 mai 2018, une juriste a pu faire le lien avec 
l’assistante sociale de la Pitié Salpêtrière et a rencontré une victime, toujours hospitalisée, 
afin de l’informer sur ses droits et de lui proposer un accompagnement au sein de l’EIA. 
 
Des victimes qui ne sont pas sur la liste peuvent se manifester à l’EIA qui leur donnera 
toute information pour se faire connaître (déposer plainte, fournir un certificat médical…) 
et pourra bénéficier des aides proposées par l’EIA. 
 
L’accueil à l’EIA :  
 
En 2015, l’e quipe de l’EIA est constitue e d’une assistante administrative, de 5 juristes et 
de 7 psychologues (8 ETP), puis d’une assistante sociale mise a  disposition a  mi-temps par 
la Ville de Paris. En 2016 puis en 2017, 4 psychologues et 3 juristes (2.5 ETP) effectuent 
encore le soutien psychologique et les entretiens d’information sur les droits. L’assistante 
sociale poursuit son travail d’interface et de mise en lien avec les services de la Mairie.  
 
Chaque semaine en 2016 et tous les 15 jours à partir de la fin 2016, un groupe de travail 
réunit les différents partenaires de la Ville, de la Préfecture et de PAV pour étudier les 
dossiers qui doivent être traités notamment en matière de relogement ou prise en charge 
des frais de soins. Ce groupe de travail est en lien avec le Comité Local de Suivi des 
Victimes (CLSV) de Paris puis à partir de 2018, avec le Comité Local d’Aide aux Victimes 
(CLAV). 
 
Depuis le mois de septembre 2017, les victimes d’accidents collectifs et de 
catastrophes naturelles y sont également reçues, et notamment les victimes de 
l’ouragan « Irma ». 
 
Au mois de janvier 2018, L’EIA est transféré à « l’espace Poliveau ». 
 
La Charte de l’EIA, qui fixe ses modalités de fonctionnement, est signée le 10 octobre 
2018 (Préfet d’Ile de France, Procureur de la République, les 2 magistrats délégués à la 
politique associative, PAV). 
 
Depuis 2015 jusqu’en 2020, l’EIA a accueilli les victimes de 42 événements (actes de 
terrorisme, accidents collectifs et l’ouragan Irma, dont 7 survenus en 2020. 
 
L’EIA de Paris, contrairement aux autres EIA du territoire, est considéré comme un 
espace pérenne dont l’organisation, aujourd’hui, a été scandée en « périodes de crise » 
(mobilisation de l’équipe et des partenaires suite à un événement) et « périodes sereines » 
en fonction de l’affluence des victimes (voir ci-dessous). 
 
 
 

  EIA - Paris 
18 rue Poliveau - 75005 Paris 

Du lundi au vendredi 
De 9h00 à 12h00 et 
De 13h00 à 18h00 
Sur Rendez-vous 
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L’organisation de l’EIA 
 
L’équipe de l’EIA est constituée de juristes dont une co-référente, de 
psychologues de l’association, et de l’assistante sociale mise à disposition 
par la Ville de Paris. 

Cet espace alterne entre des périodes de « crise » suite à des événements 
collectifs (de septembre à décembre en 2020) et des périodes « sereines » 
Des permanences régulières ou ponctuelles sont organisées pour les 
partenaires en fonction des événements : 

- Les périodes de crise qui font suite à un ou des événements précis. En plus des 
permanences assurées par l’équipe de PAV (psychologues, juristes, assistante 
sociale), les partenaires sont également présents : agent d’accueil de la ville de 
Paris, permanences des assurances, de la Fédération Française des Assurance, du 
FGTI, ou d’autres partenaires (en fonction des problématiques), et permanences 
des associations de victimes.   
 

- Les périodes sereines où l’activité est plus modérée : en plus de l’équipe de PAV 
dédiée à cette permanence, les partenaires assurent des permanences 
« virtuelles ». Ils sont présents à l’EIA « à la demande ». En accord avec la 
Préfecture d’Ile de France, le Parquet et le Parquet Général, les bureaux libres sont 
alors occupés par d’autres salariés de l’équipe de PAV, ce qui permet de soulager 
les autres permanences (et notamment l’antenne du 13ème qui est largement 
surchargée). Dans ces périodes sereines, il y a peu ou pas de nouvelles victimes, ce 
sont quasiment uniquement des victimes déjà suivies. 

 
L’équipe dédiée de l’EIA, en période sereine, est composée de : 

-  1.50 ETP de juriste 

- 1.20 ETP de psychologue (au total : 2.70 ETP), 

- Et 0.20 ETP d’assistante sociale mise à disposition par la Ville de Paris. 

 

Cette équipe peut être renforcée par des psychologues et des juristes de Paris Aide aux 

Victimes lors d’événements collectifs qui se produisent à Paris. Leurs missions respectives 

sont décrites en annexe 2. 

 

L’action de l’équipe se distingue en 2 temps : 

- L’urgence / l’immédiat (généralement à proximité de l’événement et notamment 

en mairie d’arrondissement) 

- Le post-immédiat et à long terme (à l’EIA, suite à une décision du CLAV) 

En fonction des événements, les partenaires concernés par l’événement sont 
mobilisés et tiennent des permanences à l’EIA (liste des partenaires en annexe 4). 
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L’année 2020 

 

Années Événements traités à l’EIA depuis 2015 

2015 

- Suivi des victimes de janvier 2015 à partir de décembre 2015 : 
Charlie Hebdo – Hyper Casher – Dammartin-en-Goële 
- Attentats du 13 novembre 2015 : 
Bataclan - Stade de France – Carillon - Petit Cambodge - Casa Nostra - Bonne 
Bière - Belle équipe - Comptoir Voltaire 

2016 

Attentats - Ouagadougou - 15 janvier 2016 
Attentat - Grand Bassam (Côte d’Ivoire) - 13 mars 2016 
Attentats - Bruxelles - 22 mars 2016 
Accident aérien - Vol Egypt Air - 19 mai 2016 
Attentat - Nice - 14 juillet 2016 

2017 

Attentat - Orly mars 2018 
Attentat - Londres - 22 mars 2017 
Attentat - Champs-Élysées - 20 avril 2017 
Attentat - Londres - 3 juin 2017 
Attentat - Mali – 18 juin 2017 
Attentat - Barcelone - 17 août 2017 
Ouragan Irma – Septembre 2017 
Attentat - Marseille -1er octobre 2017 
Tentative d’attentat - Paris 16ème – 29-30 décembre 2017 

2018 
Attentat - Opéra Monsigny - 12 mai 2018 
Attaque au couteau - Canal de l’Ourcq - 9 septembre 2018 
Attentat - Strasbourg -11 décembre 2018 

2019 Explosion rue de Trévise – 12 janvier 2019 
Incendie 17 bis rue Erlanger – 5 février 2019 
Crash aérien Ethiopian Airlines – 10 mars 2019 
Explosion 71 rue Riquet – 14 avril 2019 
Incendie 7 rue de Nemours – 22 juin 2019 
Attaque préfecture de police – 3 octobre 2019 

 

En 2020, PAV a été saisie pour 7 actes de terrorisme ou accident collectif : 

 
PAV n’a pas été saisi suite aux incendies survenus dans le 14ème (11 juin 2020) et le 18ème 
arrondissement de Paris (12 novembre 2020). L’assistante sociale mise à disposition par 
la Ville de Paris a cependant pu faire des relais afin de proposer aux victimes un 
accompagnement au sein de l’EIA. Par ailleurs, l’équipe de l’EIA a continué d’assurer le 
suivi des victimes d’attentats survenus les années précédentes (attentats du 13 novembre 
2015, attentat survenu à la préfecture de police le 3 octobre 2019, etc.) et d’évènements 
collectifs (incendies Erlanger, Nemours, Riquet, explosion de la rue de Trévise, etc.). 
 

2020 Accident SNCF Strasbourg / Paris – 5 mars 2020       
Incendie Porte d’Orléans 14ème – 11 juin 2020      
Incendie rue des Ternes – 3 et 4 juillet 2020        
Explosion Beyrouth – 4 août 2020         
Attentat Niger – 9 août 2020       
Attentat rue Appert – 25 septembre 2020       
Incendie Paris 18ème – 12 novembre 2020      
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Au total, en 2020, l’EIA a accueilli 1 275 victimes pour 3 889 entretiens 
répartis comme suit :  
 

 Nb de victimes Nb d’entretiens 
Accidents collectifs 205 1 440 
Attentats 1 069 2 448 
Accident climatique 1 1 
Total 1 275 3 889 

 
Les incendies de l’année 2019 ont continué à mobiliser les équipes. Par exemple, au total 
pour 2019 et 2020 : 924 victimes / 2 810 entretiens pour l’incendie de la rue de Trévise 
– 213 victimes / 1 337 entretiens pour l’incendie d’Erlanger. 
 
 

 

 

 
 

L’accueil dans l’immédiat, dès la saisine art.41 CPP 
 

L’équipe de PAV intervient sur les lieux d’accueil des victimes dès la saisine par le Parquet 
(article 41 in fine du CPP), en lien avec la CUMP et les services spécifiquement concernés 
par l’évènement.  En fonction de l’affluence, l’accueil est transféré plus ou moins 
rapidement à l’EIA. 
 
A titre d’illustration, PAV est intervenue durant 2 jours suite à l’attentat survenu rue 
Appert le 25 septembre 2020 au Centre d’Accueil des Familles (CAF) situé dans la mairie 
du 11ème arrondissement, en lien avec la CUMP et les services de la Mairie de Paris. Les 
juristes et les psychologues ont ensuite accueilli les victimes à l’EIA. Des permanences ont 
été organisées par le Barreau, l’assistante sociale de la Ville de Paris et le FGTI. 
 
 

L’information et l’accompagnement des victimes à l’EIA 

 
L’activité générale de l’EIA a connu une baisse 47.80% entre 2019 et 2020. Cependant, 
l’activité des juristes, des psychologues et de l’assistante sociale a connu un surcroît 
d’activité de septembre à décembre 2020. En dehors de cette période, l’activité a été 
moindre mais régulière. Le nombre de permanences a diminué significativement durant 

Accidents 
collectifs

184 
victimes

1 177 
entretiens

Attentats

1 076 
victimes

2 501 
entretiens

Evénement 
climatique 

1 victime

3 
entretiens
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l’année 2020 en raison de la grève et du confinement, cependant les partenaires se sont 
rapidement mobilisés lorsque des événements sont survenus et ont nécessité leur 
présence, notamment le Barreau et le FGTI. Les contacts avec les compagnies 
d’assurances, la CPAM et Pôle emploi ont été réguliers. 

En 2020, les 3 681 entretiens auprès des victimes des attentats et d’événements 
collectifs et catastrophes collectifs, accueillies à l’EIA, se répartissent comme suit : 
 

Entretiens des 
salariés en 2020 

Pour des 
victimes du 
terrorisme 

Pour des victimes 
d’accidents 

collectifs 

Catastrophes 
naturelles 

Total 

Juridiques 1 012 677 0 1 689 

Psychologiques 636 392 0 1 028 

Sociaux 45 15 3 63 

Écoute-soutien 808 93 0 901 

TOTAL 2 501 1 177 0 3 681 

 
Ces statistiques concernent les entretiens des salariés de PAV à l’EIA. A ces chiffres, il 
convient d’ajouter : 

- Les entretiens réalisés dans les centres d’accueil des familles (CAF) : 24 

entretiens (pour 20 victimes dont la plupart ont été revues à l’EIA) 

- Mais aussi les entretiens réalisés par les partenaires présents à l’EIA : 

 
Tableau des permanences au sein de l’EIA en 2020 

Partenaires Nombre de permanences Nombre de victimes 
reçues 

Barreau 13 permanences (+ permanences 
dématérialisées en cas de besoin) 

19 

FGTI 1 permanence 3 
TOTAL 14 permanences 22 

 

L’activité de l’année 2020 a été plus spécifiquement marquée par 3 
événements :  l’explosion de Beyrouth, l’attaque de Kouré au Niger au mois d’août et 
l’attentat de la rue Appert au mois de septembre. 
 
Les victimes de l’attentat du Niger et de l’explosion de Beyrouth ont été orientées vers 
l’EIA par France Victimes. Des victimes de l’explosion de Beyrouth et des endeuillés suite 
à l’attentat du Niger ont été accompagnés à l’Espace avec un relais vers une association 
locale pour les autres membres de la famille.  
 
Les psychologues et les juristes de l’EIA ont été particulièrement sollicités par les 
impliqués de l’attentat de la rue Appert. Ainsi, 207 entretiens ont pu être réalisés auprès 
de 33 témoins ou victimes et de leurs proches.  
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Les psychologues de l’EIA ont également été mobilisés par des victimes des attentats de 
2015 avec la perspective des procès de 2020 et 2021. Certaines de ces victimes n’avaient 
jamais entrepris de démarche d’aide ou de soutien par évitement, banalisation voire en 
raison de leur sentiment d’illégitimité. Cependant, se questionnait maintenant l’impact de 
l’attentat au regard de la réactivation de symptômes induite par l’ouverture des procès. 
Ce fut l’occasion pour elles d’avoir un espace pour aborder ce vécu. 
 
D’autres, qui avaient déjà bénéficié d’un accompagnement psychologique à l’EIA ou 
ailleurs, étaient confrontés à l’émergence ou la réactivation de symptômes 
psychotraumatiques à la perspective de l’ouverture du procès. 
 

 

Les CLAV – Réunions techniques du CLAV – Réunions 

d’information et de synthèse 

Outre l’activité d’accueil, l’équipe de PAV a participé à 2 CLAV (un CLAV « violences 
conjugales » prévu en juillet a été annulé), 3 CLAV techniques (Incendie de Trévise), 3 
réunions de synthèse organisées par le CASVP (demandes de logement des victimes 
d’attentats) et 5 réunions d’information des victimes. 

 

 

Quelques retours d’expériences 

1) De 2019 à 2020 : l’explosion de la rue de Trévise du 12 janvier 

2019 
 

Les acteurs de l’EIA accompagnent les victimes de l’explosion de la rue de Trévise depuis 
sa survenance le 12 janvier 2019. 
 
En 2020, des victimes ont fait valoir l’absence d’indemnisation suffisante dans le cadre de 
la procédure diligentée par l’assureur du syndic GENERALI mais également le 
positionnement des experts désignés dans le cadre de la procédure d’instruction et de la 
procédure amiable. Les associations de victimes ont demandé la rédaction d’une 
convention cadre pour l’indemnisation des préjudices corporels. Le CLAV du 20 
septembre 2020 a mandaté PAV pour rédiger une « charte d’engagement » à destination 
des victimes, document qui avait déjà été initié par l’association. 
 
Effectivement, le 23 juillet 2020, une réunion d’information a été animée par PAV et 
l’association de victimes « Trévise Ensemble », en présence de Humbert Boisseaux, 
Professeur de psychiatrie, et de Annie Nabet, médecin de recours, afin d’informer les 
victimes sur l’organisation des expertises. Les victimes présentes ont alors demandé un 
document qui contiendrait toutes ces informations de façon compréhensible et 
synthétique.  
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PAV a donc élaboré un guide global à destination des victimes de 
l’explosion de Trévise incluant :  

- Une fiche d’information présentant l’EIA et ses différentes 
permanences 

- Un guide d’indemnisation présentant les étapes clés de la procédure 
d’indemnisation diligentée par GENERALI  

- Un vade-mecum dédié à l’expertise pour donner des repères aux 
personnes devant faire l’objet d’une expertise médicale amiable 

- Une charte d’engagement concernant la procédure d’indemnisation 
des victimes.  

 
Dans cette affaire, GENERALI intervient « pour le compte de qui il appartiendra » dans 
l’attente de la désignation d’un ou de plusieurs responsables. En effet, la responsabilité 
d’autres organismes pourrait être mise en œuvre. Le rapport déposé dans le cadre de la 
procédure d’instruction envisage la responsabilité de plusieurs opérateurs notamment de 
la Ville de Paris. A ce jour, la procédure d’instruction étant toujours en cours, aucune 
responsabilité définitive n’a été établie. GENERALI intervient donc dans le cadre de 
l’indemnisation des victimes mais n’a pas vocation à indemniser seule l’ensemble des 
victimes. Elle assure cependant la gestion des demandes d’indemnisation en vue d’une 
prompte et intégrale indemnisation des préjudices corporels (physiques ou psychiques) 
des victimes de l’explosion survenue le 12 janvier 2019. 
 
La charte éthique d’engagement apporte une meilleure visibilité aux victimes s’agissant 
de la procédure d’indemnisation diligentée avec GENERALI. Elle doit être prochainement 
signée par les différents acteurs et ainsi permettre de donner aux victimes un cadre 
sécurisant pour leur procédure en indemnisation. 
 
Par ailleurs, PAV a participé à diverses rencontres pour améliorer la prise en 
charge des victimes de l’incendie de Trévise : 
 

- 2 réunions à la DIAV en présence des associations de victimes ; 
- 3 réunions des comités techniques du CLAV ; 
- E réunions d’information organisées par la Mairie du 9ème arrondissement de 

Paris ; 
 
A ce jour, des accompagnements psychologiques sont toujours en cours. Sur le plan 
juridique, les victimes sont pour la plupart, désormais, accompagnées par un avocat. 
 

 

2) Incendie rue des Ternes dans la nuit du 3 au 4 juillet 2020 

PAV a été saisie par l’intermédiaire du dispositif EVVI suite à l’incendie rue des Ternes 
survenu dans la nuit du 3 au 4 juillet 2020. Peu de victimes ont accepté la proposition 
d’une évaluation EVVI en raison notamment de l’urgence des démarches s’agissant de leur 
relogement. 
 
Cependant, elles ont accepté la proposition d’un accompagnement au sein de l’EIA. Des 
liens privilégiés ont existé notamment avec l’ADIL et le 1er District de la Police Judiciaire 
pour l’organisation du dépôt de plainte.  
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A ce jour, des suivis juridiques et psychologiques sont toujours en cours. Le process a été 
quasiment le même en ce qui concerne l’incendie du 14ème où l’équipe de psychologues 
et de juristes s’est mise à disposition au CAF puis a proposé un accompagnement à l’EIA. 
 

 
 
 

3) Attentat de la rue Appert du 25 septembre 2020 

 

 
 
Les victimes domiciliées à Paris ont été contactées par téléphone et un accompagnement 
proposé au sein de l’EIA.  Des permanences ont été assurées rapidement au sein de l’EIA 
avec les différents interlocuteurs (Barreau, FGTI, assistante sociale, etc.) ce qui a permis 
l’ouverture rapide d’un dossier auprès du FGTI pour les victimes grièvement blessées. Des 
avocats spécialisés en réparation du préjudice corporel et en droit pénal ont pu très tôt 
recevoir les victimes ainsi que l’assistante sociale. Des liens ont été rapidement établis 
avec Pôle emploi, la CPAM, l’ONACVG, la Brigade Criminelle afin d’accompagner les 
victimes dans toutes leurs démarches. A ce jour, des suivis juridiques et psychologiques 
sont toujours en cours. 

Dès la survenance de l’attentat, 
PAV a été mandatée par le 
Parquet pour participer à 
l’accompagnement des victimes 
réunies au Centre d’Accueil des 
Familles (CAF) en lien avec la 
CUMP les 25 et 26 septembre 
2020 à la mairie du 11ème. Des 
juristes et des psychologues ont 
ainsi pu délivrer des 
informations sur les droits et 
apporter un soutien 
psychologique. Ensuite, l’activité 
a été transférée à l’EIA. 
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La co-référente de l’EIA, Mariline Coudrey, nous propose un exemple :  
 
« Suite à la saisine du parquet, la famille d’une victime blessée suite à l’attentat survenu le 
25 septembre 2020 a été contactée par l’EIA afin de se voir proposer un accompagnement. 

La famille était en demande d’un accompagnement juridique. Ainsi, elle a pu rencontrer un 
juriste au sein de l’EIA afin d’être informée sur ses droits notamment sur la procédure pénale 
et la procédure d’indemnisation avec le Fonds de Garantie. Lors de cet entretien, la famille 
de la victime a pu évoquer les difficultés rencontrées avec la CPAM et Pôle Emploi. 
Immédiatement, le juriste a pu se mettre en lien avec les interlocuteurs de ces différentes 
structures. Ce contact rapide a ainsi permis de résoudre, au plus tôt, les difficultés 
rencontrées. Le même jour, un rendez-vous en binôme avec le juriste et un gestionnaire du 
FGTI a été réalisé à l’EIA afin d’ouvrir un dossier. Une première provision a ainsi pu être 
versée rapidement afin de faire face aux premiers frais. 

La semaine suivante, la famille a rencontré un avocat dans le cadre de la permanence du 
Barreau ainsi que l’assistante sociale afin d’être informée sur l’accompagnement social 
proposé. La victime directe a également pris contact avec l’assistante sociale de la Ville de 
Paris par la suite. 

Cette famille a décidé de se faire assister par le conseil rencontré dans le cadre de cette 
permanence du Barreau pour la suite de la procédure pénale et de la procédure 
d’indemnisation. Par la suite, cet accompagnement social et juridique s’est poursuivi à l’EIA, 
en lien avec l’avocat désigné ». 

 

Et des remerciements… 

« Monsieur le Procureur de la République, Monsieur le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
 
Nous souhaitons vous remercier pour le soutien que vous nous apportez. Nous tenons à 
remercier Madame Magali Charbonneau et Monsieur Alexis Lallemand pour leur soutien. 
Nous tenons à remercier tout particulièrement, Madame Carole Damiani pour son aide 
lors de nos réunions mensuelles et pour ses apports sur la Charte, le Guide et le vade-
mecum, documents sur lesquels Madame Damiani et son équipe travaillent depuis de 
longs mois. 
Et nous tenons à remercier chaleureusement Madame Delphine Bürkli qui nous aide 
quotidiennement dans notre reconstruction. 
Nous vous présentons, Messieurs, nos sincères salutations » 
 
Dominique Paris            Gilles Darde 
TREVISE ENSEMBLE    TREVISE ENSEMBLE 
Présidente                        Vice-Président 
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L’évolution de l’activité depuis l’ouverture de l’EIA en 
2015 

Depuis l’ouverture de l’EIA, en décembre 2015 : 3 538 victimes de terrorisme, de 
catastrophes naturelles et d’accidents collectifs pour 26 980 entretiens ont été 
accueillies. 
 
Qui se répartissent ainsi (en données cumulées) : 
 

Entretiens EIA 
2015 - 2020 

Entretiens 
auprès de 

victimes de 
terrorisme 

Entretiens 
auprès de 

victimes d’acc. 
& cata. coll. 

TOTAL 
Entretiens 

Juridiques 11 222 5 764 16 991 
Psychologiques 8 254 1 223 9 477 
Écoute et sociaux 3 554 639 3 292 
TOTAL 23 030 7 631 29 760 

 
L’évolution de l’activité de l’EIA de 2015 à 2020 est la suivante : 
 

Année 
Nb de victimes 

suivies 
Nb de nouvelles 

victimes 
Nb d’entretiens 

2015 601 601 1 502 

2016 1 271 1 013 10 201 

2017 619 328 5 189 

2018 326 190 3 387 

2019 130 1 406 6 701 
2020 212 1 049 3 681 

Total 3 159 4 587 29 760 
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Le nombre de nouvelles victimes et victimes suivies s’éteint progressivement de 2015 à 
2018 en l’absence d’événements notables. En revanche, l’année 2019 a été marquée par 6 
nouveaux événements, d’où le regain d’activité. L’année 2020 a été quant à elle, marquée 
par le confinement et donc une activité proche de celle de 2018, tant en nombre de 
victimes (nouvelles ou suivies) que du nombre d’entretiens comme le montre le 
graphique ci-dessous : 
 
 

 
 
 
 
Cette activité se répartit ainsi :  
 
 

Année 
Entretiens 
juridiques 

Entretiens  
psys 

Entretiens sociaux 
et/ou généralistes 

TOTAL 

2015 796 517 189 1 502 
2016 4 871 3 995 1 335 10 201 
2017 2 782 1 679 728 5 189 
2018 1810 1 109 468 3 387 
2019 5 043 1 149 509 6 701 
2020 1 689 1 028 964 3681 

Total 16 991 9 477 4 193 30 661 
 
 
Les courbes du graphique ci-dessous montrent, de 2015 à 2018, un tempo à peu près 
similaire entre les 3 types d’activité, en revanche, les incendies de l’année 2019 ont 
mobilisé beaucoup plus les juristes que les autres professionnels (psychologues et 
assistante sociale). Pour ces incendies le volet social a été traité essentiellement par les 
CASVP (Centre sociaux de la Ville de Paris). En 2020, nous observons surtout la chute des 
entretiens juridiques qui tient à la nature même de ces entretiens : les victimes des 
incendies de l’année 2019 ont toutes un avocat et sollicitent beaucoup moins les juristes 
comme le montre le graphique ci-dessous : 
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Il est évident que l’activité de l’EIA est significativement corrélée au nombre 
d’événements qui se produisent dans l’année à Paris. 
 
 

Focus sur l’évolution de l’accueil des victimes d’attentats les années qui 
ont suivi l’année 2015 : 
 
 
Représentation de l’évolution de l’activité de l’EIA de novembre 2015 à novembre 
2018 pour les victimes d’attentats exclusivement : 
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Nous visualisons facilement l’évolution « descendante » du nombre de victimes suivies et 
celle des nouvelles victimes d’attentats depuis 2015 jusqu’en 2018. Les années 2019 et 
2020 n’ont pas montré d’évolution significative, sinon une baisse régulière et normale. 
 
On note un pic d’activité chaque année au moment des commémorations des attentats de 
l’année 2015 (les « chutes » correspondent aux mois d’été) et des nouveaux attentats (par 
exemple mai 2018).  
 

 
Pour terminer, un bref aperçu concernant les victimes d’événement 
climatique majeur (Ouragan Irma) :  
 
Tableau de l’évolution de l’activité liée à l’ouragan Irma depuis le mois de 
septembre 2017 : 
 
 

Année 
Entretiens 
juridiques 

Entretiens 
psychologiques 

Entretiens sociaux 
et/ou généralistes 

TOTAL 

2017 578 55 184 817 
2018 203 11 46 260 
2019 11 0 37 (écoute) 48 
2020 0 0 3 (écoute) 3 

TOTAL 792 66 270 1 128 

 
 
Ce tableau montre que les sinistrés de l’ouragan Irma ont plutôt sollicité les juristes et 
l’assistante sociale (les 2 premières années) que les psychologues. La problématique 
essentielle était liée à l’hébergement d’urgence puis au logement et aux questions sur les 
assurances. En 2019 puis 2020, l’action de l’EIA auprès de ces victimes s’est quasiment 
éteinte (très peu de sollicitations de la part des victimes). 
 

 

Mariline COUDREY 
Juriste 
Co-référente de l’EIA 
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ANNEXE 1 : DÉFINITION DES CATÉGORIES STATISTIQUES  

 
Une permanence = ½ journée  

 

ENTRETIEN = entretien physique ou téléphonique (avec contenu), les appels pour 
modifier ou annuler un RDV ne sont pas comptabilisés. Durée des entretiens : 

o Juristes : de 20 minutes à 1 heure 30 en moyenne en fonction des 
problématiques 

o Psychologues : 45 minutes 
o Assistante sociale : une heure  

A tous ces entretiens s’ajoutent des diligences ou démarches multiples : 
- Contacts, mises en relation ou orientations auprès de différents services : 

o Services sociaux, ADIL, services enquêteur, assurances, fonds de 
garantie, pôle emploi, DIRECCTE, … 

o Liens avec la juridiction, avec le service d’audiencement, le Parquet, le 
SAUJ, le greffe de la CIVI, l’instruction… 

o Services d’accès au droit 
o Barreau, bureau d’aide juridictionnelle 
o Services de soins psychiques 
o Liens avec les associations locales d’aide aux victimes, France victimes, 

associations spécialisées (CIDFF…) 
o Rédaction de courriers, aide dans les démarches, accompagnement 

dans les services ou à une audience… 

 
VICTIME : 

- Victime suivie = personne ayant bénéficié d’au moins un entretien dans la 

période concernée 
- Nouvelle victime = personne reçue pour la première fois dans la période 

concernée 

En ce qui concerne plus spécifiquement les victimes accueillies à l’EIA (et 
notamment les victimes d’actes de terrorisme) : 
 
Est considérée comme victime, toute personne figurant sur la liste partagée, c’est-à-
dire, les ayant-droit des personnes décédées, les personnes blessées ainsi que toute 
personne sur la liste constituée par le FGTI qui a perçu une première provision. 
 
Sont aussi accueillis à l’EIA, toute personne impactée par les faits : 

- Les impliqués indirects : proches des décédés, même s’ils ne sont pas ayant-
droit) 

- Les impliqués directs : toute personne présente sur le lieu des faits soit au 
moment où ils se produisent (blessés ou témoins qui présentent un dommage 
physique ou psychique), soit dans un second temps et ce, pour des raisons 
professionnelles (par exemple les policiers ou les secouristes). 
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ANNEXE 2 : LES MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE – PSYCHOLOGIQUE – 
SOCIAL A L’EIA 

 

 

L’accompagnement juridique à l’EIA  

L’accompagnement juridique permet une ouverture rapide des droits et une orientation 
effective vers les différents partenaires. En effet, le juriste durant le premier entretien 
réalise une analyse globale des besoins, oriente vers les différents acteurs et accompagne 
la victime dans ses démarches : 
 
Pour les victimes d’attentats : 

- Accompagnement dans les démarches pour le dépôt de plainte avec prise de 

rendez-vous avec le SDAT (Sous-Direction Anti-Terroriste) de la police ; 

- Accompagnement dans les démarches relatives à la procédure pénale 

(constitution de partie civile, prise de rendez-vous aux UMJ, explication de 

l’information judiciaire) ; 

- Mise en mouvement des garanties protection juridique ou défense pénale et 

recours s’agissant de la prise en charge des frais d’avocat ; 

- Mise en relation avec les avocats et prise de rendez-vous à l’EIA dans le cadre des 

permanences du barreau ; 

- Constitution des dossiers d’indemnisation avec demande de provision en lien avec 

le représentant du FGTI et l’avocat désigné par le Barreau ; 

- Informations sur la procédure devant le FGTI 

- Explication suite à un rejet du FGTI ; 

- Préparation aux expertises ; 

- Information sur les offres d’indemnisation et échanges avec le FGTI sur les postes 

de préjudices, en lien avec l’avocat 

- Demande de prise en charge des frais liés aux consultations psychologiques à la 

CPAM ; 

- Lien avec les services de l’ONAC-VG pour les demandes de pension et de 

reconnaissance du statut de pupille de la nation ; 

- Lien avec les services de pôle emploi en cas de demande de formation et 

d’accompagnement ; 

- Lien avec l’assistance sociale en cas de demande de logement. 

 
Pour les victimes d’événements collectifs (et notamment les incendies survenus à 
Paris en 2019) :  
 

- Déclaration de sinistre auprès des assureurs et aide au « déblocage » des 

premières provisions, frais de première nécessité, prise en charge des premières 

nuits d’hôtel ; 

- Information sur la procédure d’indemnisation et aide pour l’ouverture des 

dossiers avec les assureurs (prise de rendez-vous à l’EIA avec les assureurs) ; 

- Accompagnement dans les démarches avec les assureurs (prise en charge des frais 

de relogement, aide pour la constitution des dossiers) ; 
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- Préparation aux expertises et informations sur les différents postes de préjudices ; 

- Accompagnement dans les démarches pour le dépôt de plainte avec prise de 

rendez-vous avec le District de la Police Judiciaire saisi ; 

- Accompagnement dans les démarches relatives à la procédure pénale 

(constitution de partie civile, prise de rendez-vous aux UMJ, explication de 

l’information judiciaire) ; 

- Mise en mouvement des garanties protection juridique ou défense pénale et 

recours s’agissant de la prise en charge des frais d’avocat ; 

- Mise en relation avec les avocats et rendez-vous à l’EIA dans le cadre des 

permanences du Barreau ; 

- Mobilisation d’avocats spécialisés en fonction des besoins (droit pénal, droit du 

dommage corporel, droit des assurances, droit bancaire, droit immobilier…) ; 

- Liens avec le syndic pour la récupération des effets personnels ; 

- Liens avec un interlocuteur dédié au niveau de la CPAM pour résoudre les 

difficultés (versement des indemnités journalières, reconnaissance de l’accident 

du travail…) ; 

- Liens avec les services du CASVP s’agissant des demandes de logement ; 

- Liens avec la DIRECCTE ; 

- Liens avec les opérateurs téléphoniques pour la résiliation des contrats ; 

- Liens avec la Fédération Française de l’Assurance (FFA) pour leur exposer toutes 

les difficultés rencontrées avec les assureurs ; 

- Liens avec la Fédération Bancaire Française (FBF) s’agissant des difficultés 

bancaires ; 

- Liens avec la Préfecture d’Ile de France pour les informer des difficultés 

rencontrées par les victimes et les résoudre au cas par cas ou de façon collective. 

 

 

Par ailleurs, la juriste co-référente « terrorisme & accidents collectifs » assure la 

coordination avec France Victimes et le CLAV technique, la fluidité des échanges avec les 

différents partenaires (FGTI, FFA, FBF, SDAT, CPAM, DIRECCTE, Pôle Emploi, Mairie de 

Paris, FGTI…). Elle est l’interface des interlocuteurs désignés par chacun des organismes 

impliqués, ce qui est un gage de réactivité et d’efficacité pour le dispositif d’aide aux 

victimes. 

 

 

L’accompagnement psychologique à l’EIA 

 
Lorsque l’association est saisie imme diatement apre s les faits, les psychologues sont 
mobilise s et peuvent entrer en contact avec les victimes de s la survenance de l’e ve nement. 
Les victimes ne sont pas toujours en demande puisqu’il s’agit une de marche pro active, 
mais la proposition d’un espace d’e coute est se curisante et ge ne ralement bien accueillie, 
et peut initier un suivi a  plus long terme. Si la victime re side en dehors de Paris (de 
nombreux provinciaux et e trangers sont victimes d’accidents collectifs ou d’actes de 
terrorisme a  Paris), les psychologues tissent des liens pour organiser son parcours avec 
des relais vers ses ressources familiales et professionnelles : le me decin traitant, un 
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psychiatre par exemple. Selon la nature de l’e ve nement, l’e tat psychique de la victime et 
ses besoins, les psychologues sollicitent les juristes ou l’assistante sociale de l’EIA pour 
apporter un soutien global.  
 
Les psychologues de l’EIA s’attachent a  traiter les proble matiques directement lie es a  
l’e ve nement (les troubles anxieux, les traumatismes psychiques, les difficulte s d’un deuil 
suite a  un e ve nement violent). En revanche, lorsque surgissent des troubles ou des 
proble matiques pre existantes a  l’e ve nement, les victimes sont oriente es en 
psychothe rapie ou en psychiatrie.  Bien entendu, ce cadre est pose  de s le 1er entretien 
pour que l'accompagnement fasse sens et que la fin de cet accompagnement 
psychologique ne re active pas un sentiment d'abandon. Voir annexe 2. 
 
Certaines victimes contactent l’EIA pour un soutien psychologique, plusieurs mois apre s 
les faits. En 2019, cela a e te  le cas pour de nombreuses victimes des incendies. Ces 
entretiens sont souvent marque s par un sentiment d'abandon ou d'isolement, par 
l'e mergence d'une symptomatologie psychotraumatique qui e voluait a  bas-bruit, e touffe e 
par les difficulte s administratives, par l’urgence a  satisfaire leurs besoins « primaires », 
notamment un he bergement pe renne. 
 
Pour les victimes des attentats de 2015 qui n’e taient pas de ja  en lien avec l’EIA, les 
proble matiques sont complexes car installe es. Les psychologues rencontrent deux cas de 
figure :  
 

- Avant « d’e chouer » a  l’EIA, nombre d’entre elles ont e cume  d’autres structures en 
prive  ou en libe ral, ont essaye  des techniques the rapeutiques « a  la mode » ou 
« recommande es » parce qu’elles avaient re ussi pour d’autres, sans qu’il y ait eu un 
ve ritable temps d’e change, d’e valuation clinique, de compre hension personnalise e 
des troubles psychotraumatiques. 
 

- D’autres n’ont jamais eu recours a  un soutien psychologique, soit par e vitement, 
soit par banalisation ou minimisation, soit par sentiment d'ille gitimite . Ces 
victimes questionnent l'impact de cet e ve nement sur certains changements 
thymiques ou caracte riels. C'est le moment pour eux de revenir sur l’e ve nement et 
l’ensemble de leurs conse quences, de mettre des mots et de re fle chir au sens a  leur 
vie depuis. 

 

Ainsi, l'EIA repre sente une structure adapte e a  tous les temps du trauma, de l’urgence au 
long terme, avec des modalite s d'accompagnement spe cifiques, que ce soit sur le plan 
psychique, juridique ou social. Il est parfois le dernier « recours », lorsque les victimes ont 
essaye  diffe rentes structures parfois adapte es, parfois moins. 
 
Virginie Paget, psychologue a  PAV apre s avoir travaille  a  l’ho pital Pompidou, pose la 
question des victimes avec des comorbidite s somatiques importantes (des blesse s 
graves). Durant le temps souvent long des soins me dico-chirurgicaux, ces victimes e te  
suivis psychologiquement par les psychologues de l'ho pital, mais une fois la prise en 
charge hospitalie re termine e, elles se retrouvent souvent de munies, avec une prise en 
charge qui n'est plus perçue comme spe cifique. 
 
Cette remarque est un argument supple mentaire pour pro ner la proactivite  renouvele e 
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dans le temps, et la globalite  de la prise en charge, a  tous les moments du parcours des 
victimes. 
 

 

 
L’accompagnement social à l’EIA 
 
L’assistante sociale mise à disposition par la Mairie de Paris depuis 2015 intervient une 
demi-journée par semaine pour les victimes d’attentats et d’accidents collectifs à l’EIA. 
Elle répond aux demandes des victimes principalement concernant les demandes de 
relogement. Même encore aujourd’hui, sa présence est indispensable eu égard à la 
nécessité d’une régularité et d’une continuité dans les prises en charge des victimes. 
 
Suite aux incendies survenus en 2019, nous avons pu observer une recrudescence du 
nombre de demandes de logement. De fait, les réunions organisées à la Mairie de Paris sur 
la prise en charge des victimes perdurent (6 réunions en 2019). Elles rassemblent la 
juriste de l’association, des représentants de la Mairie de Paris, de la DLH, de la DRIHL, du 
CASVP… Cependant, il demeure difficile d’obtenir des logements sociaux à Paris, malgré 
la priorité accordée à certaines victimes (avec l’attribution de points de cotation 
« événement grave »). 
 
Bien entendu, cette assistante sociale de la Mairie de Paris informe régulièrement 
l’assistante sociale de PAV pour mieux gérer de situations parfois communes. 
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ANNEXE 3 : LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE EN AAV ET À L’EIA 

 
Le soutien psychologique en AAV et à l’EIA concerne les suites directes de l’événement. Il 
ne s’agit pas de soigner une problématique existentielle, névrotique, ou une pathologie 
préexistante, même asymptomatique. Ce cadre est toujours posé dès le 1er entretien, ce 
qui permettra de faciliter l’orientation ultérieure, la victime sait que l’AAV ou l’EIA n’est 
pas un lieu de psychothérapie ou de soins médico-psychologiques qui nécessitent de 
s’adosser à une structure psychiatrique hospitalière. Par exemple, le psychologue d’une 
AAV ou de l’EIA ne peut pas prendre le risque de prendre en charge une personne qui a 
des idées suicidaires qui nécessitent des soins médicamenteux et parfois une 
hospitalisation rapide. 
 
Dès le 1er entretien, le psychologue procède à un diagnostic, une évaluation de son état et 
de ses ressources psychiques et de la demande de la victime (par exemple, souhaite-t-elle 
« simplement » la disparition d’un évitement phobique -par exemple la phobie des 
espaces fermés pour les victimes du Bataclan- ou mieux comprendre ce qui la fait tant 
souffrir…). Cette évaluation peut prendre du temps car il n’est pas toujours évident, au 
cours d’un seul entretien, de différencier traumatisme psychique ou névrose traumatique 
(la névrose traumatique suppose une structure psychique spécifique antérieure mais 
aggravée ou décompensée par l’événement traumatique), troubles anxieux et/ou 
dépressifs, deuil post traumatique ou deuil traumatique, choc psychologique…. 
L’évolution est l’un des critères de diagnostic. 
 
Si la victime était déjà en état de fragilité psychologique antérieurement à l’événement 
traumatique ou si les conséquences de cet événement dépassent le cadre du soutien 
psychologique (par exemple, une victime qui risque de développer une névrose 
traumatique et pas seulement un traumatisme psychique, ou une victime dont les troubles 
dépressifs sont importants, avec ou sans troubles suicidaires), elle est directement 
orientée auprès d’un psychiatre ou d’une structure hospitalière. 
 
Donc, comme nous l’avons dit précédemment, en fonction de l’état et des ressources 
psychiques de la victime et de sa demande, elle sera suivie ou non à l’EIA (parfois en lien 
avec un psychiatre extérieur qui apportera une aide médicamenteuse), jusqu’à la sédation 
ou la stabilisation des symptômes traumatiques, ce qui peut durer plusieurs mois. 
 
Lorsque le psychologue de l’AAV ou de l’EIA procède à une orientation thérapeutique, il 
ne s’appuie pas sur les engouements ou les modes prônés par les réseaux sociaux mais 
sur des études scientifiques validées par l’université. 
 
S. Ionescu (Professeur émérite de psychopathologie de l’Université Paris 5), des praticiens 
et des chercheurs ont présenté les indications et les contre-indications des différentes 
techniques psychothérapeutiques du traumatisme psychique et du deuil au cours des 2 
journées scientifiques de l’association française de l’étude du stress et du traumatisme 
(ALFEST) de décembre 2017 et juin 2018 à l’École du Val de Grâce. S. Ionescu s’est 
notamment appuyé sur une méta analyse de 1600 études (psycINFO / medline). 
 
En faisant la synthèse de cette méta analyse et du travail des praticiens, nous pouvons 
résumer/classer ces techniques ainsi : 
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Dans ce champ du psychotraumatisme, nous relevons 5 types de psychothérapies : 
 

1) Les psychothérapies de « fond » 
2) Les psychothérapies symptomatiques 
3) Les psychothérapies « intégratives » ou adjointes 
4) Les aides au « bien-être » 

5) + Les médicaments 
 

1) Les thérapies de « fond » : du soutien psychologique à la thérapie analytique  
- Le soutien psychologique : il aide à supporter et amoindrir la souffrance psychique 

consécutive à l’événement traumatique, à un allègement des symptômes par la parole. 

Le psychologue est alors un médiateur entre la personne et l’image traumatique. Il 

suppose, de la part de la personne, une implication et une capacité à entrer dans un 

questionnement (par exemple sur la culpabilité, les raisons profondes de la souffrance 

traumatique…). 

- La thérapie analytique ou thérapie psychodynamique : c’est la seule technique a 

même de traiter la névrose traumatique car elle agit sur la structure psychique, sur la 

névrose. Le questionnement est moins sur le trauma que sur le fonctionnement 

psychique, les fantasmes, l’enfance…  

- La psychanalyse : cette théorie a fourni les concepts du traumatisme. La cure 

analytique n’est pas une technique adaptée à la prise en charge immédiate d’un 

traumatisme. 

 
2) Les thérapies symptomatiques d’exposition :  techniques comportementales 

et cognitives TCC et Eyes Movements Desensitization & Reprocessing EMDR 
- Ces thérapies visent à traiter les symptômes du traumatisme psychique et notamment 

les répétitions, l’activation neurovégétatives et les troubles anxieux dont notamment, 

les évitements phobiques. Il s’agit d’exposer le sujet en imagination ou in vivo aux 
images traumatiques (TCC), d’activer les images traumatiques et son vécu 
psychocorporel par les mouvements oculaires rapides pour en diminuer 
progressivement la charge émotionnelle et en intégrer le souvenir (EMDR). 

- Les traumatismes « simples » (événement unique et « court », personnalité organisée) 
ou les évitements phobiques uniques peuvent se traiter en 3-5 séances, les 
traumatismes plus graves en 10 à 20 séances voire plus. 

- Les études montrent des effets notables, à long terme sur les symptômes si les 
indications sont bien posées : troubles anxieux, répétitions, activation 

neurovégétative. 
- Ces techniques ne sont pas indiquées pour les symptômes de dissociation majeure, 

d’anxiété généralisée, de dépression, de deuil traumatique, ni pour les symptômes qui 
« flambent » (trop intenses). Elles sont aussi contre-indiquées d’emblée pour la 
névrose traumatique ou pour les traumatismes complexes (inutile et infructueux car 
ils nécessitent une restructuration psychique au préalable d’où la nécessité de prendre 
le temps du diagnostic). 

- Elles favorisent les abrasements symptomatiques mais ne traitent pas la complexité 
des processus intrapsychiques ou de la dynamique relationnelle. 

- Elles ne fonctionnent pas si elles sont pratiquées trop tôt. 
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3) Les thérapies adjointes ou intégratives 

- Ces techniques sont pratiquées par des psychologues ou des psychiatres. Ce ne sont 
pas des techniques thérapeutiques « en soi » mais sont intégrées dans un protocole de 
soins. 

- L’hypnose a un effet certain lorsqu’elle est intégrée dans une psychothérapie 
(notamment de type analytique). Elle ne vise pas à retrouver des souvenirs mais à 
faciliter l’accès aux représentations et aux images traumatiques, figées, et à 
restructurer l’expérience traumatique.  

- Le photocollage ou le photolangage utilisent des photos comme médiateur. 

- La relaxation peut aider des personnes qui sont trop en prise à leurs émotions ou au 
contraire qui sont « barricadés » dans celles-ci, de relâcher les tensions internes, de 
réduire leur anxiété, ce qui peut faciliter, par la suite, l’accès aux images traumatiques 

et aux émotions. 
 

4) Les aides au « bien-être », quelques exemples 
- L’art thérapie : elle facilite l’expression, et le mieux-être mais les études ne montrent 

pas de résultats probants à ce jour sur le trauma (la musicothérapie un peu plus). 
- Mindfullness (médiation de pleine conscience) : apporte un bien-être général mais 

ne soigne pas le traumatisme en lui-même. 

 

5) Les médicaments 
- Bien indiqués, ils sont une aide précieuse en support d’une psychothérapie. 
- Les études actuelles sur le Propanolol ou l’ecstasy montrent qu’ils sont surtout 

efficaces en cas de dépression co-morbide ou de lésions cérébrales (à confirmer). 

 
Enfin, des psychologues animent des groupes de paroles où les victimes s’appuient sur 
leur vécu commun. L’avantage de ces groupes est de mieux lutter contre le sentiment 
d’abandon, de partager un vécu émotionnel et de sortir de l’isolement. Il faut cependant 
veiller à ce que le groupe soit aussi l’occasion de faire la différence entre ce qui est 
commun, partagé par tous, et ce qui appartient à chacun, de façon à garder une 
individualité et sortir d’une « identité commune de victime » où on ne se sent bien que 
« entre soi », réunis dans le mortifère. Le groupe doit donc être une étape dans un 
parcours, au mieux secondé par une psychothérapie individuelle.  
 
En résumé, les études recommandent que les psychologues et les psychiatres soient 
formés à la clinique du traumatisme psychique et à sa finesse diagnostique, qu’ils 
maîtrisent les indications et contre-indications des différentes techniques 
thérapeutiques. Les psychologues des AAV et de l’EIA se doivent donc d’être toujours en 
formation continue pour mieux les connaître et orienter de façon adéquate. Ils doivent 
toujours poser le cadre clairement à la victime qui doit être informée qu’elles pourront 
bénéficier d’un soutien psychologique à l’EIA mais pas d’une psychothérapie. La limite à 
la compétence des psychologues est la difficulté à orienter vers des psychothérapeutes 
formés à cette clinique particulière, même à Paris. 
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ANNEXE 4 : LISTE DES PARTENAIRES DE L’EIA 

 
Suite à un CLAV, ces partenaires sont susceptibles de tenir des permanences à l’EIA 
en cas d’acte de terroriste ou d’accident collectif, en fonction des leurs spécificités : 
 

Barreau de Paris 
Permanences physiques et astreintes téléphoniques 
(Liste établie par la responsable du service de l’accès au 
droit du Barreau de Paris) 

Fonds de Garantie - FGTI 
Représentant(s) du FGTI désigné(s) par la directrice du 
FGTI  

Service d’action sociale du 
département 

Service d’action sociale de la ville de Paris, CASVP - En 
lien avec l’assistante sociale de la Ville de Paris mise à 
disposition à l’EIA 

Préfecture d’Ile de France Liens avec les services de la DDCS 

Caisse d’allocations familiales  Un représentant de la CAF de Paris 

Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre 
– ONACVG et service des pensions 
militaires 

Un représentant du service départemental de Paris de 
l’ONACVG désigné par le responsable du service 
Et un représentant de la sous-direction des pensions 
militaires 

Caisse primaire d’assurance 
maladie - CPAM 

Un représentant de la CPAM–Paris désigné par la 
direction générale 

Assurances – Fédération Frances 
des Assurances FFA 

Un représentant de la fédération ou de l’assurance 
éventuellement impliquée 

Chambre des notaires Un représentant de la chambre des notaires 

Direction générale des finances 
publiques 

Un représentant de la DRFIR (direction régionale) 

Pôle emploi Un représentant désigné par le directeur territorial 

Rectorat Un représentant du rectorat de Paris  

Assistance publique des hôpitaux 
de Paris - APHP 

Un représentant désigné par le service des patients et 
usagers de l’APHP 

CUMP 
Liens avec le PUMP (poste d’urgence médico-
psychologique) 

Associations de victimes 

FENVAC 
AFVT 
131115 
Life for Paris 

Tout service en lien avec les 
besoins des victimes 

Santé, juridiction, DIRECCTE, services enquêteurs 
(DPJ...), IML ; autorités consulaires… 

 


